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1) Lancement sur tous les piliers du Cadre programmatique

2) Vise des "Manifestations d’intérêt":

a) Sélection sur base de (i) Compréhension globale, (ii) Capacité de gestion démontrée, (ii) Acceptance

d’un ensemble de règles

b) Permet d’entrer dans un dialogue

3) 2 types d’expressions d’intérêt:

a) Classique: Intérêt à développer un projet/programme

b) Modalité Agent de gestion: Pour mécanisme d’accès aux entités nationales

4) Accès à des dons de préparation, pour un développement de propositions plus rapide et de 

meilleure qualité

→ Pour certains projets (investissement)

→ Systématisation des études de faisabilité

5) Processus typique:

Manifestations d’intérêt→ Dons préparation→ Etudes faisabilité → Proposition complète

L’appel à manifestation d’intérêt (AMI)



Différence du processus de programmation entre LOI1 - LOI2

1 AMI par 
prog

Sélection 1 
seule idée 
de projet

Double 
évaluation 

indépendante
COPIL

• Résultats AMI souvent très différents de la phase de planification du portefeuille
• Trop grande dépendance à 1 seule OI: prob qualité, acceptation recommandations, durée développement projets, etc
→ Pipeline très longue à développer, qualité propositions pas toujours à la hauteur des attentes

Préparation 
d’idées de 
projet par 

multiples OI

Développement 
proposition de 

projet par 1 
seule OI

TDR détaillés 
pour chaque 

prog 

Définition 
portefeuille 

prog et budgets

Accord sur grands 
principes 

(structure globale, 
priorités géographique 

& thématiques, etc) 

1 AMI 
global

Préparation 
"Expressions d’intérêt" 

par multiples OI 
(capacité gestion, 

acceptation règles)

Préparation (i) TDR détaillés, (ii) formats   d’étude de 
faisabilité

Approbation 
multiples EI par 
thème → Dons 
de préparation

Orientation 
budgétaire

Multiples  
études de 
faisabilité

Elaboration 
proposition 

complète 

• Multiples processus en parallèles, avec multiples partenaires et propositions 
→Mise en compétition et avance avec partenaires/propositions satisfaisants: constitution pipeline + rapide & qualitative

Double 
évaluation 

indépen
dente

COPIL

Co-signature don 
(non-objection)

Approbation 
avec accord 
Ministère

Approbation 
avec accord 
Ministère

Pour 
chaque 
prog…

Pour tous 
les prog…

LOI1

LOI2

Elaboration projets 
sectoriels avec Ministère

Elaboration projets 
sectoriels avec Ministère



Critères de sélection (Expressions d’intérêt ‘classiques’)



Organismes éligibles

Accès direct:

1) Agences du Système des 

Nations Unies

2) Banque Mondiale

3) Agences de Coopération 

Internationale 

accréditées

4) ONG Internationales et 

instituts de recherche 

internationaux 

accrédités

Via Agent de gestion:

1) ONG nationales (Plateforme 

entités nationales)

2) Secteur privé (Plateforme 

entités secteur privé)

3) ONG Internationales et 

instituts de recherche 

internationaux



Don de préparation

1) Les Expressions d’intérêt peuvent inclure une demande de don de préparation 
(projets d’investissement terrain et plateformes transversales)

2) Montants doivent être justifiés, et sont laissés à l’appréciation du comité de sélection

3) Montants indicatifs:

4) Etudes et données à disposition du gouvernement de la RDC et CAFI



Signature LOI 
Lancement AMI

30 mai 
2022

Date limite 
réception 

expressions 
d’intérêt

29 juillet 
2022

1ères études 
faisabilité

Novembre 
2022

Chronogramme indicatif

1ères approbations
décaissements

Début 
2023

• Soumissions par courrier électronique :  AMIRDCCAFI2022@gmail.com

• Examen chaque semaine des Expressions d’intérêt reçues (décision de traitement immédiat ou à 

un stade ultérieur)

mailto:AMIRDCCAFI2022@gmail.com


MERCI DE VOTRE ATTENTION


